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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Systèmes BUS inc. (Les) 
 
Révoque la décision 2008-MC-0871, prononcée le 19 septembre 2008, adressée à Les Systèmes BUS inc., 
à ses porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre 
personne, affectant les opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que celui-ci s’est conformé aux 
obligations de la réglementation applicable. 
 
La révocation est prononcée le 10 novembre 2008. 
 
Décision n°: 2008-FIIC-0032 
 

 
Visite 3D inc. 
 
Révoque la décision 2003-MC-0486, prononcée le 27 février 2003, adressée à Visite 3D inc., à ses porteurs 
de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, affectant 
les opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci s’est conformé aux obligations de la 
réglementation applicable, à la satisfaction de l’Autorité des marchés financiers. 
 
La révocation est prononcée le 6 novembre 2008. 
 
Décision n°: 2008-FIIC-0029 
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